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AFI<lQUE FRANÇAISE 

'A COMMISSAIRE RÉPuaLIQUE LO!t" 


, , 
N" 235 P"iorité En réponse à mes 

interventions IJépartement câble citation : An-. 
noncez Îlnmédiatemellt .achat ferme anciennes 
récoltes, Signé: PLATON -fin citatiôn,- BOISSON. 

., 


Lomé. le 29 Sept~mbre 1940 - 11 h. 30 

COMlIISSAIRE RÉPUBLIQUE 
A. AFRIQUE FRANÇAISE DAKAR 

N' 278 Votre télégramme N- 235 m'est par
venu dans matinée ce jour. Ai présÎtfé aussitôt 
conférence au Gquvernement aHn donner person
nellement conn,aissance votr,e message à llle.m-· 
bre,s· bureau Cbambre Commerce et: à membres 
Conseil Administration Société Indigène Pré
voyance Lomé qui, pour questions généralesinté
ressant leur activité, est mandat,aire des S. I. P. 
de l'intérieur. Tous représentants âssemblée con
sulaire et S. I. P. me cbargent transmettre à Gou
verneUt' général BOISSON expression Jellr vive gra
titude pour sollicitude continue'manifestée égard 
E)upire par Gou~ernement Mai'échal pÉTAIN 
dont Amiral PLATON se fait dans tOIlS les do
maines l'agissant et .,,,act interprète. MONTAGNIÎ. 

, • ~ , . 'if! 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

RavilaiUemr:nl général, 

ARRETE No 424 prol]lItlgllant ail. Togo l'arrêté 
interministériel da. 31 août 1940, pris pour 'l'appli
cation de la loi du' 13 août 1940, relative à 1'011
verf.l!re ... d'un compte d'avances pour III co.uverture . 
des acbals intéressant le ravitaillement génétàl àe 
la métiopole. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,.' 
OFFICIER OE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermina!lt les attributions 

et les . pouvoirs &.t Commissaire de la République au Togo; 
Vu. le décret du 19. septem.bre 1936 portant réduetion 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du' 2.0 juillet 1937; 

Vu le' décret du 16 avril 1924 sur le mode d.e promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 13 août 1940 relative à l'ouverture dans les 

écritures du trésor d'un contpte· spécial intitulé « avances en 

couverture des achats. intéressant le ravitaillement général », 

promulguée au Togo le 2 septembr~ 1940·; 


Vu l'ar-rêté interminist1ieI. du 31. août 1940; 

Vu le. radiotélégramme officiel n:O C. 51 en date du 6 sep


tembre 1940 du Gouverneur· général, Haut-Commissaire de 

l'Afrique française; 


ARRETE: 
ARTICLE .PREMIER. -' Est promulgué dans le terri-_ 

taire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du' 3'1 août 1940, pris pour 
l'application de la loi du 13' août 1940, relative à l'ou
verture d'un compte d'avances pour la couverture des 
achats intéressant le ravitaillement général de la mé-' 
tropoIe. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, co~

muniqué. et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 26 septembre 1940. 
L. MONTAGNÉ.. ' 

LE MINISTRE, SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AGRICULTURE ET 
AU· RAVfTAILLEMENT; . 


LE MINISTRE, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES; 

LE MINiSTRE, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX C;OLONIES;'~ 


Vu la loi du 13 août 1940; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Les avances sans intérêt impu

tables au oompte spécial du Trésor « Avances en cou
,verture d'achats intécessant le ravitaillement général», 
ouv·ert par la loi du 13 août 1940, pourronJ être aècor
dé<1s à l'occasion des achats de marchandises coloniales 
d'origine française effedués ""us le contrôle du minis-' 
tre, secrétaire d'Etat aux oolonies,' ou du ministre, 
secrétaire d'Etat à l'agriCulture et au ravitaillement, 
par les groupements nationaux d'importation et de 
répartition ou leurs adhérents, dès lors que ces mar
chandises, embarquées avant le 1er juillet 1940, ne 
parviendraient pas en France. . 

Les marchandises susceptibles de donner lieu. à 
l'attribution de ces avances sont leo; suivantes: 

Huile d'origine végétale et animale et graines oléa
gineuses; cacaos, .café, thé, sucre, rfiums, riz et dérivés, 
maïs, ·manioc et dérivés, poivre, noix de kola, nLlac 
man, bananes, ~iand~s et oonserves de viandes, bois. 
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ART. 2, ~, En vue d1bbtenir, ces' aval1ces, les grou
peJllents nationaLlx d'importation et de répartition, 
soit agissant [>qur leur propre compte, soit agissant 
pour le oompte de lems aqbérents, devront adresser 

, I,eurs: demandes 'au ministère de l'agriculture et dLI 
ravitaillement, service -du ravitaillement général, clirec
tion des services administratifs et financiers (service 
des avances de.la loi du 13 août 1940), dans le délai 
de deùx moiS. prl'vu à l'article 6 de la loi du 13 août 
1940. 
, En aucun cas, il ne sera admis de frossiers présentés 
directement par' les adhérents des groupements ou par 

, les exportateurs ooloni~ux, 
Chaq1le' demande sera inscrite et 'enregistrée à' sa 

date d'arrivée et fera l'objet ,d"111 ,acousé de.: réception. 
Les demandes d'avances devoont être' pI:ésentées 

. distinctement par produits et par lots embàrqués par 
vapeur. - ' 

ART. 3, ,-' Les .dossiers ,devront. compr~ndre, pOtlr 
;:haque demande, les documents suivants: 

a) Factures ou copies certifiées conformes des fao
tures établies par les vendeurs de .la marchandise 'au 
nom des' groupements ou de' leurs adhérents; 

b) Documents d'embarquement:, 'connaissements 
n1i.tritim'es el' polices ou 'avenants d'as'surances, ou, à 
défaut; uné copie certifiée conforme de ces documents; 
, o} Les certificats d'origine ou leur _duplicata; . 

d} S'il Y li lieu, les certificats sanitaires, ceriificats 
de contingentement, etc... O'U leur duplicata. ' 

Au cas où les documents ,d'embarquement, d'origine, 
sanitaires, etc.;, ,ou leur copie, certifiée conforme ne' 
pourraient être produits, au moment de la remise, de 
la demande,.le demandeur aurait' à justifier par t<Jus 
moyens en son pouv,oir la non prés'entation de' ces 
documents et à fournir toutes autres' pièces susceptibles 
de oonfirmer le bien-f,ondé de sa demande. ' 

ART. 4. Dans le cas ~ii les groitpements n'au
raient pas éié en mesure de remettre au secrétariat 
du comité les originaux' des connaissements et poIlees 
ou avenants d'assurances, ainsi que les sertificats d'ori
gine, l'attribution des avances- pourra ~tre effectuée 
sous réserve' de la garantie expressément 'donnée ' par 
le groupement intéressé" ; , 

'fi} Qu'i! n'effectuera le, règlement des vendellr's 
colonürux que ron(re' remise ilesdits documents 'OU, à 
défa,ut, pontre rCll)ise, ,par les, vendeurs, ,d'une garantie 
jugée .suffisan.te; ,,' : ' 

b) Qu:il' remettra au secrétariat dû comité, dans le 
délai maximum d'un mois après l'ordonnancement 

'.,des., avance~, les documents ou garanties 'qu'il aura 
obt<;,nus dans les cOnditions ci-dessus. 

A~T. 5. Les faètures pourron,t être établies pour 
la totalité de la valeur des marc!iandises. Toutefois,' 
paul' l'ajustement de ces faètures, il 'CIevra, être ,tenu 
compte des bonifications d'expertises, ôéchets-nOl'mal\X' 
de route et autres réfactions habitueHes, sur :la base 
des taux moyens normalement oonstatés pout les diffé, 
rents produits repris à la liste fixée à l'article premier, 
Ces taux seront arrêtés par le comité prévu à l'article 
6 de la loi du 13 août 1940. 

Les fadures des vendeurs pourront, en outre, com
porter: ! . ... 

a} Tous les frais exposés par éux au mo'ment où 
elles aur·ont été établies, 'y oompris, tout ou partie du 
fret réglé d'avance au moment }le l',embarqüemcnt, 
en applicaHon des chartes-parties ou contrats d'af.frè
tement;· ' 
, b) Les frais n-ormaux, habituels, ainsi qu'éventuel
lement les intérêts de' retard caUflIS au profit des 

'i 
" " :1 

:! 
1 

! 
'II 

,1 

vendeurs, en application' des clauses de contrats ,ou 
convelltions ayant acquis date certaine avant la pro
mulgation de la loi du 13 août 1940, saris que toute
f-ois le taux retenu puisse dépasser le taux des avances 
de la banque de France maj,oré d'un point pendant la 
période OÙ seront courus ces intérêts; 

c) POOl' mémoire seulement.,et pour examen spécial 
par le comité prévu à l'article 6 de la loi du '13 août" 
les frais exceptionnels qui auraient, ét~ encourus à. 
l'occasion des- marchandises coloniales embarquées. 
avant le 1ec juillet 1940,' , 
,Le comité aura tout pouvoir d'appréciation 'sùr les 
différents éléments ayant servi de base à l'établisse
ment des factures. ' 

ART. 6_' -_. Les gr-oupements, pour, leur compte ,)tt 
celui de leurs adhérents" ",).lron! la Taculté de demander 
le bénéfke dès avances prévues par fa loi ,du 13 août 
1940, 'poUl' leur 'permettre de régler ceux des frais qui, 
par applicatj<Jl1 des oonditions de vente" ne se"seront 
pas, trouvés à la charge des vendeurs. Ils' devront 
alors présenter à l'appui de' leur demande tous les 

,doouriients dé' nature, à justifier celle-ci. 
'l'ART: 7. --' L;examen, des' d0ssiers présentés 'par '!es 
, 

, 
'

gr,oupements, soit pour leur pr.opre compte, soit pour 
cebi de leurs adhérents, est effectué par le comité 
prévu par-I'artide6de la loi du lSaoûf 1940 et compre
nant :un représentant du ministre, secrétaire d'Etat.aùx 
finances" un représentant du minish;e, secrétaire d'Etat 

-à l'agrioulture et au ravitailleinent et un représentant 
du ministre, secrétaire d'Elat aux coloilies. Ces repré-. 
sentants sont désignés par arrêté. 

Le oomité'peut requ~rir les groupements de,lui don
ner par écrit tous éclaircissements utiles 'pour l';j:xamen 
des dossiers, ainsi' que to1!tes justifications complé
mentaires . qu'il jugera nécessaire" II p,~ut également 
con:v,oquer les intéressés pour recev;oir leurs explicati<lns 
verbales, ' _ ' 

Le comité se prononce sanS' appel SUl' les dossiers', 
,qu,'î1 peut accepter pour leur totalité, modifier (lU 

rejeter. ' 
. Les avances :ou· fractiolls d'avances qu'il' décide, 

d'accorâer sont -ordonnancées par les soins du ministre, 
secrétâire d'Etat' à l'~gticulture, et all ravitaillement 
ot! son délégué. ,,' '. 

Les pièces justificatives fournies à l'appui de ces' 
ordonnancements, serort constittlées par uri, extrait 
de la déeision du ',comité signé Par les membres com
posant celui-cl.. 

ART. 8. -,- La justification par les groupements 
de l'emplQi des fonds réçus .. par eux à titre A'av;lnce,. 
et notamment des paiements effectués aux vendeurs 

, d'.ç>rigine, devra être fournie au comité dans: le délai 
d'un mois après l'ordoUllancement desdites avances., 

AIl.T. 9. - Si des marchandises ayant fait 'l'objet des 
avances préV'Ues par la Ioi dl! 13 août 1940 parvien
nent 'Ultérieurement en France, les groupements, soit 
j:Iour leur propre compte, soit pour celui de leurs, 
adhérents, devront en aviser immédiatement le secré· 
tariat du oomité et assurer la conservation des dites 
marchandises 3:U nom et pour' le compte'du ravitail
1ement général qui est subrogé de plein droit dans 
tous les ,droits des bénéficiaires des avances, tant 
sur les marchandises que sur les sommes se rattachant 
auX 'Opérations dont elles ont fait l'objet. 

Les groupements al! leurs adhérents ne pourront 
entrer en possession .définitive de ces marchandises 
que dans les conélitions et aux prix fixés par le mi'~ 
nistre; secrétaire d'Etat à l'agriculture et au ravitail
lemen;!. 

http:demande,.le
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ART. 10. Pour tDutes les marchandises ayant 
Jait l'objet des avances prévuEs par la loi du 13 août 
.1 940, les groupements; soit dir~ctement, soit pour le 
compte de leurs adhérents, DU il défaut, ceux-ci agissant 
·directement, devront poursuivre d'office toütes les ré-. 
C'upérations susceptibles d'intervenir à l'égard desdites 
marchandises et notammerit le recouvrement des 
'valeurs'assurées auprès des compagnies d'a"urances 
françaises oou. étrangères.' . 

Les groùpements devront reridre compte régulière
'ment au comité des démarches entreprises par eux 
·ou par' leurs adhérents et suivre, le Cas échéant, les 
instructkms' dDnnées par le romité qui leur pl'étera 

:son conC.Qurs, et pourra éventuellement, sur leur de
mande et sous leur responsabilité, leur remettre les docu
ments originaux déposés·à l'appui des dOssiers. en vue 

·de faciliter.Ies récup.érations:visées à l'a.1inéa précédent. 

i. 

T 

1: 
:i 

1 

ART, 1 L -'- T:out recouvrement opéré par les grou-' .'1 
pements ou par leurs adhérents ,de sommes afférentes 
aux marchandises sur lesquelles ils auront reçu des 

.avances dèvra être notifié au oomité dans un délai 
maximum dé huit. jours après la date effective du. ' 

.recouvrement. ' 
. . Le oomité avisera le ministre, secré.t~ire d:Etat à 
l'agriculture et au ravitaillement qui fera pmcédet 
. à l'émlsJlion, à l'clloontre des groupements, d'es ordres' 
de reversements ·correspondants. 

,Aih. 12.·,... En cas de contestation entre les 'expor
tateur:s coloniaux et les gmupe'ments nationaux d'lm

· 'portation et de' répàrtition ou leurs adhérents,.aü 
':sujet des 'conditions dans lesquelles les avances 'ont 
été "utilisées pour régler les sommes dues aux expor
·tateurs ooloniaux {lU pour tout 'autre motif, les expor·' 
tateurs"coloniaux ont la faculté d'adresser une requete 
exposani leurs desiderata an ministère ges colonies, 

·c;lireclion des 'affaires écon·omiques. Ce derllier trans
mêttra, pfrur examen, au comité prévu. à' l'article 6 

·de la loi du 13 août 1940, les requêtes qu'il jugerait 
'fondées, à charge. pour . le comité de se pmnoncer 

· :sur la .suite à leur donner. '. 
ART. 13: Le secrétaire général pour les finances, 

le secrétaire général du ravitaillement et Je. secrétaïre 
.général des _oolonies sont chargés, chacun. ~n" ce qui 
le concerne, de l'exéoution du présent arrêté qui sera 
publié au !ourna!'ol!iciel. , 

Fait .iI Vichy, le 31 août 1940. 
Le minfstre,.secrélairè d'Etat à l'agriculture
.' .et au raviiaillemefli, . 

Pierre C."ZIOT, 
.Le ministre, secrétaire d'Etat aux finance~, 

Yves BOUTttlLLIER. 
Le ministre; secrétaire d'Etat aux colonies, 

Henry LEMERY.. 

· ,ARRETE No 425 pr(}/lluiguai/i 'ill Tog7 l'arrêté inter
ministériel du 5 septembre 1940, pris pour l'applic,n
fion de la loi du 20 août 1940, qui" {ll/toris!! les 
éolollies à accorder. lell's gamnties allx prêts 'con
sentis' par les bllnqlles sur les s!oc.ks de produits 
de leur cru normalement destillés allx e.rportations 
vers la métropole. 

LE OOUVERNEUll DES COLONIES, 

OFFICIER' DE LA LÉmON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RËPI;1BLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


~t .les pouvoirs· du C~mrnlssa1re de la République au' Togo; 

Vu le décret du 1.9 septembre 1936. portant '-<;ductioo 


des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

·.du 20 juill!'! 1937; , 


!' 

" 

i' 

i: 

l' 

< 1 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulO'a
tion et de puhlicatio;t des textes" réglementaires au Tog"'o; 

Vu la loi du 20 aoTH 1940 autorisant 'les colonies à a·cC:or• 
der leurs garanties aux prêts consentis :par les banques sur 
l,es stocks de produits de leur cru normalement destinés aux 
exportations vers la métropole, eromulguée au Togo le 
2 septembre 1940;, ' 

Vu l'arrêté interministériel du 5 septembre' 194~; , j 
Vu le radiotélégramme officiel nO C. J)5' et le bordereau .~ 

de tr4nsmjssiol1 nO 937 S. E./3 dù· fs septembre 1940: du ·...·l· 
G?uverneur ,général, Haut-Commissaire de J'Afrique fl:,aU
~1se; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. -, Est promulgué dans lé tern
taire' du Togo placé sous le mandat de la' France, 
l'arrêté interministériel' du 5 septembre H}'4·0, pris " 
pour· l'application de la loi du 20 août 1940, qui 
a autorisé' lès cDJonies à acrorder leurs garanties aux' 
prêts consentis par les banques sur les stocks de' '> 

produits 'de leur cru normalement destinés aux expor
tations vers la mét~opole . 

ART. 2, - Le prése~t arrêté sera enregistré, wm· 

muniqué et publié partmlt où besoin .sera . 


Lomé, le 26 septembre .1940 . 

L. MONTAONÊ. 

LE MINISTRE, SECRÉTAIRE n'ETAT AUX COLONIES ET" 

LE M1l"lISTRE, SECRÉTAI~E D'ETAT AUX l"lNANCES; 

Vu la loi du 20 août 1940, e~ spécialement son article 9; 
Vu l'âvis du ministr~, seerétaire d'Etat, il l'agriculture et 

au ravitaillement, et du ministre, secrétaire' d'Etat à la 'pro~ 
duet{on ~ndustrielle et a~ travaH; 

ARRETENT: 

ARTICLE' PREMIER_ -- La liste dès produits àdmi$ 
au b.énéfice des dispositions de la ID! du 20 août 1940 
et le pourcentage, sur .la valeur' des produits, des 
.prêts à Consentir parles banques que les éolonies. 
pourront garantir sur l'es stocks normalement destiné-{ 
à l'exportation vers la métropole et snsceptib!es d'être 
acquis par les ministères. responsables ou par les 
groupements d'importation 

. fixés ainsi qu'il suit: 

DESIGN.-\TION 


Hufles vé.qé~ales el grai
lles o/éagihe./w!s : 

Huiles' d'arnchide 

Huile' de palme. 

Huil•.DU beurre d. - ka:il! 


Grailles d'arachides : 

En coques. 

Décortiquées . 

Palmistes. 

Sésame 

IUcio. 

l,(a.-ité 

CotOIl. 

Coprah 


ou leurs adhérents, sont 

POURCENTAGE 


,(Suivant les décisions locales 
des .chefs de colonies). 

de. 7'5 à 90 P" 100 

http:adh�rents,.a�
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1
i, ART. 2. les pourcentagès qui' pr~e~dent, s'ap" 

pliquent à la valeur forfaitaire du produit de qualité' DESIGNATION POURCENTAGE 
loyale et marchande' rendu .magasin du port d'em~ 

. l:iarquement. • ' . 

Céréales et produits farineux ,: 
Riz: . 

Paddy , · ) de 40 à 75 p. 100, 
, Décortiqué: · ) 

Maïs: 	 , 

Etuvé, .' . . · .1 de 25 à 50p. 10P' 
Non étuvé. · \ 

Manioc: 
En cossettes ~ 1 de 40,à' 75 l" 100 

Tapioc~ . ' . \. 


, Autres produits 'dé ,plantation, : 
Thé ,. .' , , d~ 50a 75 p~ '100 

Café,~' ' 

,Arabica ~' , . , 

.Jlo!tt,tà; K •• ilctt:.Cmph". ' 


• Exelsa, gr~s ~ndénie à '" p. '"J~. " 
Libéda: . .' 

Cac';o , " 'de '-40 à 75 pi 100 

Eèorc.:s de quinqui;'a~)' ,'. ; : ' ' .' 


Sucr~. :, " :, ".: 1:del\~ 90p..l00 
,Rhum ',' .. '. . ... ) , ',', " 

'Va?ille ,"', ' ': j.:de ~Oà 75p. 100 

Cannelle , \ " " " .' ,,' .; 


,.,"- ."

P;olt,:;t$' anilnaux ,: 
, ... ' ." " \ 

Conserves de viandes. 1 

.êùir~ et peau";. , ' \ 


. ',:'TèxÎi/~s :' 

Coton, 


;. " 	
Sop. .1~0:1 de 60 à~"' ..

" Kapok '. 
·L!line. de4ô à 75p.l00 
RarrtÏe , , de 60 à Sô p; 160:. 
Sisal. " ,dè40 à 75 p,'100 

.'Aloès. .' 

'Abica . , . .
" 

. Fibrèqe~oéo 
',,,,.;e~kl<,a: , •. , . .,' ' 
. ' R.tphia 

MatÛres preTitfère.~ po~r J'industrie:: 
'.' 	Caoutchouc;, . 

Bôis; " 

oi",oi, ,mu.. d. 9i';'0••1.",ne" 
.mnliell,nu 1 parfum • 

. <Gommes . 
Mica, ' '. 
HuUe d'abrasin . 

. Mine;ais et' m'étaux : 

les gouverneurs déterminer",nt; 'sans' appel; par 
arrêté, pour les produits du cru de la c-olonie', qu'ils' 
administrent, en te'nant compte des différ,entes caté

"'gories de chaque produit, de leur degré' d'utilisation' 
possible; de leur possibilité ,d'évaéuati-on maritime, 
de leur facuIté de conservf\tion,' etc. la valeur a· _.,

'II attribuer forfaitairement il chaque produit partlcùlier." 

i i . Ils fixeront .. 'de!l1ême" dans les lïmites prévues il

Il l'article let, le p9.urceIitage définitif;, sur la v-aleuf


'II , des' produits, . des prêts il .consentir par les banques; 

que la colonie pourr.a. garantir. , ' .', ' .

1 • lorsque les marchandises seront' st-oèkéèsà l'infé, . 
, rieur.de la colonie et non au port -d~enlbarqiiement;· 

'Ia valeur. du produit, à prendre en considération doit 
être c,elle' (je la marchandi,e rendue au :port· d'embar
qùement; diminuée des frais grevant la' ditemarchan

'·dise depuis l'intérieur de la colonie jusqu'à sa mise 
. en· maga.sln à la çôte. . .• '.' . ' " .' ' 
, ,les gouverneurs apprécieront;'~ans appel, la quotité 

, . l 'de ces, fraIs et estimèront, dans' clraque Cas partkuller, .' 
pàr ,localité; la Valeur en magasin il. l'intérieur de III 

,colQriie à prendre èn 'considération. _ 
Les pourcentages indiqués dans lé t;ibleauquipré- .' 

" cède sont, des: maxima que les gouven](~urs généraux 
et' ·gouverneurs, pourront".à tout moment,. réd!)ire,. 
pou'r :les adapter' aux circonstances,' De meme, les 
gouverneurs" auront la, faculté. dé' 'reviser à,' tout. 
mdmeilt, s'il y .a,lieu, les 'valeurs qu'ils auront fixées, 
pOUr leur' faire suivre 'lès' v~riations des cours ·del:' 
'produits. '. . " 

ART. 3<. Tout demandeur de garantie de la' 
· colçmie apportera 'Iapreuve: '. . . .: . " 
· . J D'une' part, . que le prêt n~ comporte pas les epndi: , . 
'. tions ordinaires d'avances sur marchandises;' . '.' 

· ",' D'autre part, que sa" demande' est motivée par le 
· ,l'éfaut de 'transports maritimes;'. ' ' 

" E;nfin, que la .ll1archandise était l10nnalement desti: 
,néè à 'être eXpédiée·d.ans' la' ,métropole et non destin~ 
à êfré exportée sur l'étranger.. " ".' .' 
. lé comité. prévu à'l'article 2 de la loi du 20 août 
1940 appr€cierl! .la valeur ,des ~Iénients de preuve quir lui séront fournis par chaqûe demandeur. , . 

i ARTA,·...:.., Les décra~ations seront fa/tes sous la foi 

· .du'sennent et devront affirmèr ·:tantla.sincérit € des 

. énonciations de la déclaration (quantités; qualités .et 

lieu de magasinàge, etc,.). que l'engagement de ,hon 
entretien de la marchandise. ',. 

'ART. 5, - 'L'.administration aura le, droit, à ·,tout 
·de 40,à,75p.10~ roorrient, de faÎj-e procéder par· elle-même ou. pa'r se:s 

délégués, à des vérifications' ·iitopj.né~s"tarit pour cons. de 33'à 66 p. 100 
tater l'existence' réèlle' des ./1)aréhandises, '·que ' pour '> 
verifier lrur état d'entretien ,ou pour se livrer à toute 
expertise. à laquelle- ene jugera bon de procéder . 

de 	40 à"60 p. '100 
,ART, 6. - le co.mité I{)calpré~u à l'article 2 de 

la loi du 20 août 1940 sera désigné par le gOuverneur, ., 
, .~ou le chef de la colonie, et ,comprendra: . , 

Le seerétàiie général. 9U, son délégué, président:; 
.' Deux. fonctionnaires désignés par 'le ,gouvernair ouMinerais diVers' ; 

son délégué, autant qUe possible pour leur compétence Métaux: :: ~ 'd~.16à 60'~P. 100 ·en' màtière économique, è! l'un d'eux faisant obliga-' 
Graphite .. ' ,toirement· partie des.' servièes financiers. 'Or. ' ' Un r.eprésèntant des 'organismes de production.

• T 	 , . 	 : ~ d~ 60 à ~ p. 190 ' 
Diamant. 	 Un représentant des organismes de commerce. 

" , l Un représentant des organismes de crédit. 
, :"/, 

http:40,�,75p.10
http:rieur.de


. 
458' JOU~NAL. OFFICIEL DU TERRITOIRE Dtl. TDGO PLACÉ sous LE MAI'DAT DE LA FRANCE 1cr octobre 1940 

_____•••______ d~__.

.En cas·de 'partllge des-vafx, celle'du prés;dent sera ·/f Nous,MARÉéHAL DI::FRASCE,CHEF DE L1ETAT'FRANÇAIS, 
prépot1d~raI'l:te. ~ 

_', L~s représentants des, organismes de productiOli et 
. 'ducommerce pourront être,différents PO.lIf chaque pro-, 

duit çonsidéré, Ils devront, dars la mesure du possible, 
.êtt:.e spécialis.és dans 'leproduiL su'r lequel ils seront 
appelés à staruer. A- défau,t, les présidents de chambr,e 

" ~ 
d'agr,iculture et ·de commerce pourront être desigùes.

_. ART: .7." - D~s ·arr~.tés. c!~s g~uverl,1ç:urs détermi
neront les conditions d'obtention de la 'liéence d'expor

'ration prévue à .1'article 6' de. là 'loi du 20 août 1940 
'èt les conditions d'application du: pré'sent arrêté aux 
colonies. 	 . / . ' . 

. " 

ART, 8. -. Pourront être exclus du bénéfice des 
garànties de la colonie, toutes sociétés, maison~ de ' 
comnierce QU .proauctéurs. qui, aur-ont, sans raison jus

'. tifiée, .licencié du personnel, réduit les appoinlements .
, de ce'd~rnier ou ne se seront 'paS conformés <lux ius-', 

tr)1ctionsdonnées par l'AdtùinistraÜOn. 
.,: ART, '9, '.:~. Les gO,uverneurs généraux, gou'venieurs, 
hauts-commissairès sont chargés de l'application ,du, 
présent arrêté," . 

. Fait à,Vichy, le 5 sèptembre·:1940, 

Le ministre. seelé/aire d'E(al aux finflllCès',' 
Yves BOUTHILLlER 


'. Le' ministre, secrétaire d'Etat tlltX colonies, 

. 'tlenry Ü:MERY, . ':.! 


I!ûr~!i, de éEtat e~ ·temps 'de g~erre 

A.RRETE No 411 promuiguatit au T~go le,déclèl du 

.. '10 septefitbrè 1940 autorisant les gouverneurs gêné' 

· roux. it gouvefneurs. des' coroni~sautres que .les 


.. ' 'Alttilles et la Réunion à'interner sur simple décision.' 

et ;usqu'à la cessation légale 'des, hostilités 'les.' 
';ndi~idIi:s dangereux pour 10.'· âéfense ,ltotianale' et 
pour' la. sécurité publique. . 

LÉ GOÙVEIlNEUR DES COLqNIES, 
Of'f"ICI,ER DE LA' LÉOlON D'HONN'EUR~ 

.·-COMMISSAIRE DE LA RÊPUf)LlQüE, 

'--',. V~I 'le décret· du 23 "mars 1921, 'déterminant les attributions: 
et. les' p~uvoirs dti Corrimissajre. de'1a République, au Togo; 

Vil Je ,décret du 19'septefnbre 1936 .. portant· réduc/ion 
âes dépenses administra~ives du Togo;' .modifié Var celui 
du. 20 juillet 1937';: " 
· Vu le çiéeret. au ~6 'a~ril .1.924. sur le mode de promulga-'

tioÎl et de -publication des'·texte,S réglet,nentaires· au' TogÇl;', 
·Vu .Je .décret <!u 10 septembre 1940; 
· Vu Je' radiofelégramme officiel '0'0 C. 64 en date du 17 "sep

tembre .1940 ·du Op.llve~neur général, liaut...comrnissail'e de 
l~Afrique ,!rat1çalse; . 

ARRETE: 
, . ArmCLE ·PRÉMIER. -,-. Est. .promulgué dan~"le' terri

toire du, Togo placé sous le. mandat de la France,. 
l'e ,décret' du 10· septembre 1940, auloris1lnt les 
gouverneurs généraux' et gouverneurs des' c9lonies 
autres, que le.5 ''Antilles et la Réunion à interner 'sur 

. simple, décision et jusqu'à, la cessation légale.- des 
hosîilités les indiVidus dangereux' pour' la défense 
nationale et pour 'la sécurité publique. 

, ART., 2, -	 Le présent arrêté sera enregistré, com
mnniqtlê et publié partout OÙ besoin sera.. ,. , 

. LOlJ1é, le 18 septembre 1940.' 
L MONTAGNÉ. 

(Rent/u imilléditdemeni applicable par voie' d'aF 
fichage aux lieux d'llSage par arrêté nO 412 du 
18 septembre 1940 du Commissaire de la RépubliqueJ. 

1· Sur . j~ rapport du garde des' sceaux 
j 

ministre, secrétaire,II d'Et"t à 1. îustice et du secrétaire d'Etat aux colonies; 
. Vu' la· loi du 3'septembre 1940' relative 'al!~' mesures, à ·pron' .' 

l' dre ·sur instructionS du gouvernement à l'égard des ,individus 
'dangereux pour '1. défense nationale ou la securité; , 

.vu le décret du 21 janvier 1940 adaptant à-.J'Indochine 
. lés dispositions des décrets des lS-et 28 novembre 1939 rela
tifs aux mesures à prendre à l'égard des 'individUs dangé. 
re.ux· pour la. défense nationale. ou la sécurité ,Pu9Iique; 

DECRET_ONS: 

Arurcq: .PREMIER. - Dans· les territoires relèvant 
du' secrétariat d'Etat des colonies autres que les 
Antilles et la Ré!lrtion et, jusqu'à. la date de la, 

. cessation légale des h0stHités les individus dangereux. 
ponr la 'dé~ens~lfationale 'et pour la sécurité publique 
peuvent, sur décision prise par le gouvern",ur généraL' , 
ou le' gouverneur, être. internés administrativement 

. dans tin établissel11ènt.spécialement désigné par arrêté 
lopaL .", ' 

ART, 2. . .. ·(-L'article· 2 ne'· èoncerne 'pas" 
\'Afrique française). ''-' . ,,' 
. . ART. 3. . Legàrde 'd"s sceinix,. ministre, se~réta>re " 
d'Etat à la justice.et le seCrétaire.,d'Etat aux colài1Îe~') 
sont cha!gési cliacun' en,cé qui:le concerne, de l'exécu- .. 
tion dtt' prés.ent décret. . .' " ' ...",.., '., 

Faif à Vichy, 	le 10 septembre 1940 .. 
. , '-	 ", -

Philippe PETAIN. 

'Par le Màréchal dé Franc.e,Chef de l'.Etat François: 
Le gor([e des .sèe<lux; miriistre,. " 


, . siü::rétaii'e ',dèEtat :à·la iustice, 

'Rapluiêl ÀLIBEià. . 


r. 	 .Le secrétaire d'E/at au..: coUmies, 
. PLATON, ~ 

Ai,I?Etf:. N~ 422 pfomuigullilt ail. Togo le: décret du 
1-4 septembre !99'0 :autwisaltt les goùve'rneurs gêné· 

'Ii :.i .ranx, et ,gouveme.uiS· à: interdire .par arrêté', dans 
. les' 'territoires relfJvà.nt du· secrétariat d'Etat. aux 
col0'lies, autrés que . .les Antilles et la' R,étm~on 'lé::1 port., ei..:l'exposition ·sôas toutes --ses lormes' des- ' 
insignes' et. des embl~lrtes et d'une /fU//ùère génerale!. de 'toutes les .marques. extérieures pouvani c-pltstituer I!, 

, u.n signe de rtr"liement pour Ull mouve/mmt· de 
'1 ' Itature tt troubler l'àrdre public, . , . 

•1 	
LE ' GOùVERN~UR .DES COLONIES, '. 

OFfiCIER' DE LA l.EGION D'HONNEUR, 


. :' , _éOMMISSAIRE DE LA Ib!PÛIlLlQ~E, 
1 Vu le déc;et du 23, mars' 1921 déterminant 1';' attributions 
i' et les pouvoirs du CommÎssali"e de la République 

Vu' 'le déCrèr du . 19 septembre ,1936- ·portant 
des dé.pC!'ses· aominisfratives du Togo, modifié 

,,1 

du 20 .]ulliet 1937; '. ' 
,Vu le decret du 16 avril 1924' sur le mOfle de 

! Hon et (le pub1icatjon des textes réglementaires 
: Vu"te décret du 14 septembre 1940j 

au Togoj'~-
réduçtion 
par ~elui 

. 
prcirimlga

·au Togo; 
. 

Vu le radiotélégramme off.ide! nQ C. 67 en date· du 19 sep~ 
tembre 1940 du Gouverneur général, Haut-Commissaire de 
l'Afrique fra"nçai~c; 

ARRETE: 	 " 
ARTICLE· PREMIER. - Est, promùlgué dans le terri

e' toire dû Tog-o placé sous le mandat de la' Franc.e; 
, le déqet du 14 septembre 194{) autorisârit les gouver

neurs généraux et gouverneurs à· interdire par' arrêté 
dans les territoires relevant <lu secrétariat d'Etat aux 
colonies autres que les Antilles et la Réunion le port 
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et l'exposition" sous toutes ;es formes des insignes 
'et des emblèmes et d'une manière générale· de toutes 
les' marques extétieures pouvant constituer. un signe 
de ralliement pour un mouvement de nature à trDubler 

~, l'ardré l'ublic.. 

ART. 2. - Le pr'ésent arrêté:sera. enregistré; co m' . 
muniqué et publié. partout· où besoin sera. 

, . 
Lomé, le 23 septembre 1940. 

L, .MONTAGNÊ. : 

• Nous, MARÉCHAL DE FRANCE,CtlEF DE L'ETAT FRANÇAIS,
.' . . . 

Vu le sériatus. coasulte du :3 mai'1854; .. 

Sur le rapport dl! garde des sce~ux,. mini$tre secrétaire 


d'Etat à la justice .et du sœrêtaîre d'Etat aux' C91oniesi., . 

. DECRETONS : 

ARTICLE PREMIER. Dans les territoires ~elevant . 
.du seÇ,rétariat d'Etat. au~ ·colonies . autres que les 
Antilles et la Réunion les gouverneurs généraux. èt 
goùveqleurs peuvent,' par arrêtés, inter'dire le port et' 

. l'~xposi~ion.. sous toute$ ses .formes des insignes et 
des emblèmes et,. d'une.. manière générale, de toutes 
'les marques' extérieures pouvant constitUer un signe 
de rillliement pour un mouvement de nature à troubler 

~ ".l'ordre "pub\fc. . . ' 

ART" 2. Les Infractions aux. arrêtés prévus à 
.l'artide précédent" seron!· pltnies . d'une .. peine a'un 
'mois à un ari 'de prison.. .' .. 

ART. 3. ·Le garde des sceaux, ministre, secrétaire 
d'Etat à la jùstice et le secrétaire. d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne, de l'exêcu-' 
tion du présent décret. . . 

,/ . Fai! à. Vichy, le 14 septembre i 940.· 

Philippe l'ETAIN. 

Par le Maréchal' de ffance,Chef de· l'Etat l'rançars': . 

Le "garde des· sceaux, miiJ/is~:eJ 

ser;i4taire d'Etat à la iasti~e, 


. . Rap.haël . ALIllERT. 

Le secrétaire d'tlat ,OIlX; coiollies,. 
Amiral .PLATON. 

. • "\avitaillement général 
~ /.. . 

t-RECTIFICATIF ail {OllriUlI officiel/fu, Togo dIl16sep" 
teinbre 1940. . • 

'page 43<4, l rô colpnne, art. 2 du décret du 2D août 1940 

Ail lieù de: . 

Sa demandé fera . l'objet d'un examen de'la part d'un 
comité local ·comprenant des représentants des organis
mes de production agrééequ rejetée par le gouverneur 
de la colonie et éventuellement par le chef de la 
fédération. 

r - !Lire :. 
Sa tR!mande' 'fera l'objet d'un examen de la 'part d'un 
comité local comprenant. des· représentants des organis- . 
mes de production, de commerce et de. crédit. Après 
avis de ce· comilé, la demande ,sera agréée. ou 'rejetée 
plU le goùverneur .'de.la colonie et éventuellement par 
'le chef de la fédération." 

ACTES DU P'OUVOIR LOCAl:. 

Produits et de~r.e8 de pnmière n4:.cèssUé
" '... 

· ARRETE No 409 complétant/a liste ·des 
obiets, proti!J.its et denrées de première 

· annexée à l'arrêté ti!J. 16 ialUet 1940. 

LE GOUVERNEUR DES CQLmilEs, 
OffiCIER. DE LA LÉO"ION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBDQUE, 

mqtiëres; ..: 
nécessité 

Vu. le décret du 23' mars ;.]921 détermi~'ant les' attribution's' 
· et les. pouvc:~rs du Coml"J)..issaire. de Ja République au Tpgq;; 

. Vu le décre! du 19 septembre 1936 portant réduction 

des ,dépenses administr:atives du Togo, mod,ifié par ·eelui 

au 20 juillet 1937; • " , .. 
 . ; 

· Vil l'arrêté .. no 345 dit 16 juillet 1940 .ordonnant la décl.ra- '.• 

'tion obligatoire des· stocks ~es matières,' objets •. produits -et 

denrçes de toute.natl.!-re se tr:ouv;<t:d sur le ,territoire du Togo; 


ARRETE: 
AilTiCLE PREMIER. , .Est complétée comme suit la 


liste al)nex~e il l'arrêté no 345 dn 16 juillet 1940 : 

Hui1~s de ltraissage.· , 


ART.. 2, Le présent' <lrrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 18 sefJtembre. 1940. 

L. M0N'IAGNÉ. 

. S~r~U, de: l'Etat en,lemps d. guerre 

ARR.ETE No '41(i portant désignation de l'établisse-' 

ment affecté à l'internemel1J. des individas dangereux; . 

pour la défellSe nationale et [(J sécurité publique.' 


. 1
.tE GOUV.EI<NEUR DES .COLONIES, 

Or:f'lCl,ER O~. LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

· Vu le. décret du' 23 ni.rs 1921 déterminant 'les attribbtions 

et les pouvoirs du' Commissaire de ta RépubHqt:e au' Togo; 


Vu, lé décret du 19 septembre ..1936 . port.nt rédudi"",· '.des çépenses. administratives du Tog?, .modfOé par celui 

du 20 .juillet 1937; . . . \ . :. ._. 


Vu .['"article 1er du décret. du 10 .septembre 19;t.O autori$ant 

les gouverneurs généraux et". gouverneurs des colonies autres 

oue les Antilles et la Réunion à interner sur' simple dédsion 

et jusqu'à la ceSsation I~gale, des hostilités les indlvjdus dan

gereux poUF la défense na:fionale' et l,a sécurité publique i 


·VU: l'arrêté nO 411 du' 18 septèmbre"1940 'promulguant 'au 

.Togo le dé-cret· du ]0 .septembre 19~O susvisé; . ~ 


ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. 'Les individus dàng'er~ux pour 

la défense nationale et pour la. sécurité publique 

pourront sur décision du Commissaire. de la Répll-' 

blique, être internés· dans le bâtiment administratif 

no 3 à Zébé (cercle d'Anécho). 


ART. 2..- Le command!ln! des forces de police du 

Togo . et l'administrateur commandant le çerde 

d'Anécho .sont charges ·Ie premier' de la surveillance, 


· et le deuxième de l'entretien des. internés. . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enrègistré, com

,muniqué et publié partôut où besoin sera. 


Lomé, le 19 septembre 1940. 

L MONTAGNÉ. 
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jOUIlNAL OffiCIEf! DU ,TeRRITOIRf DU' TOGO PLÂœ'sous Lf' MANDAT DE'LA FRANCE 

; 	 , 

Budget " , ' ,< , 

,-prélève'mellf', 	 " 

';:'<1' 't .. • -----~..-:-.~ ~ -_ 

• 	 ARRET.E No,42{) 'portmli apu.rem~nt des programmes' 
, d'smpl,?; pFlfvas '[Jt/rdécref'tlu 8 aoIU 1935, et lixant 
• 'l'imputation Îles ressourcés pro ,venant des annula
: 	tioflS de crédits rèstés sans emploi 'aux programmes. 

des exêrcicés 1935, 1936, 1937 et' 1938. ' 

LE 'GouveRNEuR DB, COL'ONIB, 
OFfICIER: DÊ LA. LÊàION D'HONNEUI3','. COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUe, 

.Vu le décret- du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lés pouvoirs dû Commissaire de la 'République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre: 1936 portant réductioll!' 
des dépenses administratives du· Togo, modifié par celui 
du' 20 juillet 1931'; " 

... Vu le décret du 3Q décembre 1912 sur le régime financier, 
dès coloJiies ~ .' _ 

Vu les prévisions budgétaires 1940;' 
Vu lè 'décrèt du 14 j.nvier 1940 ponant approbation" du 

budget 1940; 

ARRETE:• 
,ARTICLE PREilùtR. ,-:-, Les prQgrammes d'em(lloi. de~ 

économiestéalisées sur le préfèvement, de 10°10 fixés; 
par le rilÎnistre des colonies', en application de l'arti-' 
ck 2 du décret du 8 août 1.935, pour les années 1935, 
1936, 1937 èf 1938 sont définitivemen" exécutés, " 

ART, 2. - Sont an'ilUlés au compte' d'emploi, des 
économies' résultant des' décrets du 16 juillet 1935 et 

'.,7 juilleJ 1936, les crédit,s suivants restés sans èmploi : 

Décret' du 16 iuillet 193'5 
Exercice 193:5 " 162.521,49 

193>6 116.54il,97 
193771.630,79 

527.430,9Q·,1938 .:t!6.~~!C?~ 
Décret du 7 Îu.illef 1(}3T 

Exercice 1936 8tl:1.0Î2,70 
193,7 48.534;82 '.._. 1938 	 1.093,68. 	 .---_.' 

Total' 657,202,12 

• " ART. 3. - ,Les ressourées' provenant des,annulations 
, ci-dessus, soit 657.202 f., 12 seront constatées en recet
.', te au compte \il! budget local."":- exercice 194'0 au titre 

du chapitre IV T': article.4 --'. paragraphe 16 
.« fonds de O.moour's », ' . ' . 

Ain, 4,' - Le présent arrêté sera enregistré, como 
muniqué et publié, partout où besoin sera, 

Lomé, le 23 septembre 1940... 
L. MONTAONÎ!. 

, , 

Pro'dtdis" 'el «IenréeliJ .de première né'cessité 

.ARRÉTE No '421 modifiaht l'arrêté nO 3'84 du 20 août 
·19«<) autorisant temporairement la réducüoll des 
. stocks de sécarité de clJrtains combustibles liquides. 

, .LE . GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
. OFFICIER O'E LA LËO!ON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE,' 
' .. Vu le' décret du 23 mars 1'921 déterminant les' attributions, 

et les pouvoirs. du CommÎssaire de la Républîque. au Togo; 
Vu le 'décret du 19 septembre 1936 portant réd~cti"", 

~~ ~é~~?li~ W31itJ~tr:~th~~? '.,!fU ..J;QgO, _~~!~ié. P~.~:: cyel~~ 
Vu je décret du 10 mai 1933, réglementant da1)S les c'otonies 

françaises les autorisations d'ol1verture ef' d'exploifafîon des 
dépôts de prôduîts de pétrole, dérivés et résîdus, notamment 
en son article premier; . 

~ Vù le décret du·9 janvier 1934 ·reild.~àt applicables .aux 
territojtes africains. SOUS" mandat les dispositions. du ·décret 

, da, 10 mai 1933 susvisé; 
Vu l'arrêté 126 du 28 févr:ier '1934' déterminant les. !:on~nQ 

ditions d'application au", Togo du décret,' du 10 ~lii 1933 sus_
~~; , ,'" ,,' 

Vu l'arrêté n~314 du )5 aoilt lQ40 autorisant la Compagnie 
Française de l'Afrique -Occidentale à: "réduire' têmporairement 
son stock de -réserve de; mazout; . - , 

Vu l'arrêté .nO 384 du 20 aoû.f 1940 autorisant temporaire
ment la réduction des stocks 'de' sécurité de, certains combus~ 

"tib!"" liquides;', ' ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER_ Est modifié comme suif l'~rrêté 

no 384 du 20 août 19410 'sup-visé:, 
'~~~~~~'~""-~~~~~~~-~~"'~I' 

MAISONS 'STOCK DE SÉCURITÉ,: i 
l~tPO.s~ !'OUR ,:rl!iSENCE 


1 

,1., l,' F: , .. ;:A. O. 115 tonnes 

C;.'

• U. A. :j'95 tunnes;; 

Le reste sans' changement: ' 	
, ' 

ART. 4. -, Le pr~~elJt arrêté sera enregistré, cqm
muniqué et publié. part9ut ".où besoin sera. 

", Lomé, le 23 septembre 1940. 
L MONTAONÉ. 

, . : . 
,Ravitaillem;ent gén~raJ 

ARRETEN~ 426désignait.l ies ,membrés du comité. 
, local 'prévu. 4 l'article 1. de tu loi ,da 20' août 1~O 

t4ttori"ant les colonies .à accorder leurs gm:antie$ 
. -aux prfts '.conseiltis pat: Iffs' banques sil' les stock:> 
, de 'produits' de- leur .cru fU)rmalemetit destlllés aux 

axpo.rtatiol/S vers lamétr(jpole. .' . 

LE GOUVERljE\iR DES COWNIES, ' 
OF.F.lCU::R: DE LA LÉOiON- .D'HONNEUR, ..:COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le 'décret du 23 m;rs.l9.Z1 d~terminant les attribution~ 
et .les pouvoirs du Commissaite 'de la République- au Togo; 

, VÙ, le d~éret - du, -19 'septembre, '"1936 porta;,t ,réduetipn. 
dès- dépenses administratives ,du Togo, modifié, par 'celui 
du 20 juillet. 1937; :," , , , . 

Vu' la loi du -20 aoOt 1940 autorisànt les coIonies â accor~ 
-der Ie~rs garanties.aUx prêts cons~ntis _par" les banqu~ .sUr
les "fitoêks de 'produrts de ieur cru normaleme"nt deshnes aux 
~portations vers la métropole"; . '\. 

Vu l'arrêté ministériel, du 5 septembre 1940 port",n! appli- , 
cat,ion de la l.oi du 20 août 1940; • 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est "fixée comme suit j'a' com~" 

,position du comité local prévu à -l'article 2 de la 
loi du 20 août 1940 sus-visée: 
, M. foursàud; adminisjrateur des colo
nies, secrétaire général ({ àd ho;:: )) -Présidellt;

1 
M,M. Sanson, chef des bureaux des finan- \ 

ces et d~s affaires économiques; 
Màncion, inspecteur de l'.agriculture, 
Le président de la ~ociété indigène 

<le prévoyance dè Lomé, , Membres 
Le président de la' chambre de com

·inerce' ou son délégué, . , 
Le, directeÙT de ,la Banque' de. • 

l'Afrique occidentale" 

_~~T. ,~, '-:-:- 1,.e prése"t ar.rêté sera enregistré, cOm
. i mumqué èt publié partout où besoin ,~era.. 
~,-'" 

1 

Lomé;,1e:26 septemore 1940., . 
, L. MONTAGNÉ. 

1 
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PL:ACÉ sous LE MANDÀT DE LA FRANCE 4611er octobre 1940 ' 

. ,Internement. -" 

ARRE,TE No 4~7 portant additif à l'ardté no 8Ù cW' 
15 février '1940 fixant le taux de la ration lourna-." 
lière des internés., 

.LE QbV\lEJU.lEUR, DES' COLONIEl;, 
OFf"rc~En D~ . LA .. ~LÉorON n'HONNEUR. 
COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

'lu le décret du' 23 mars 1921'déterminant 'les" attributions 
et les pouvoirs ,du Cotntnissai~e ·de la Rép~blique au Togo; 

lIu le décret du 19 septèmbre, 1936 portàn! 'réductiO<!' 
- des dépenses' administra,tives du Togo, modifié. par .celu! 

du, .20 jullle! 1937; , 
Vu Parrêté nO 80 du '15 'février 1940 fixant le taux de la 

ration jouî!naUère ,des internés; . 

A~RETE: 
ARtitL~ ,PREMIt;R. - L'artick lei, de l'arrêté no $0 

du 15""février 194ù sus-visé est. oomplité Ç9mme, suit: " 
. Le dr<:li! àla ration joumalièrè prendra effet pout 
comptér dll 1cr ,septembre 1939. . \.. ' , 

ArH. 2.: - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié' part<:lut '<:lÙ besoin sera. 

Lomé" le: ·26 septembre 1940, 
L.'MoNTA.oNt. 

ARRETE No' 42ir aJ,ltorisant itll prélilvemellt'orditiaire, 
SUr la caisse'de réserve." . 

LE (lOUVE~NEU~' DES, CoLONIES; 
.Oi'1'1CIER DE LA ~0I0N I?'~ONIjEUIt. 
CoMMISSAI~E'DE LA Rl!PUBLjQÙE, 

:'vu le d~ret "d~"23 mars 1921 déte'rmmaht fes~'<JÙributioris"" 
et les pouvoirs d~ Coml,rliSsaire"'de la. Répuhliquc' a~ Togo", ' 

Vu le' décret, du' 19 s~rrtembre' .19~6 porlaiit réducfioo, 
des dépenses administratives' du,' Togo; modifié. par celui' 

,du 20 jùi11et 1937; '. '.' " ' .. ' . ' 
Vu-.ie décret du-30 décembie" 1912 sur le régime financiet"' 

des coJonjes, .notamment ·en son article 262; -' . . 
'. ;.

du.. TQgp, ex~rcice' 794'0; , . . .'. _ .' , 
Vu le décret du 14' mars 1940 approuvant le budget local 
Le conse;il d'administration' entendu. ..dans sa séance du 

26 septembre, '1940; . 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Un prélèvement ordinair~ 'de 

QUAT~E MILLIONS (4.000.000) de francs sera effectué 
sur l'avoir' de .la caisse, de réserve du Tertit<:lire pour 
faire face à une insuf.fisancè m<!,mentanee des recettes 
du budget, local., -' . . . . " 

ART. '2. ,..- Le présent ar~êté ser;l-' enregistré, publié 
ef cominuriJqué 'partoùt où besoin sera. . ' 

~ Lomé, 'le 26,septembre 1940. 
. L.'MoNTAriNt:"" 

" ! 

CIRCULAIRE no 1414 1'. 


A Messièurs tes Commandants de Cercie 

et Cltefs de Service 


'La question, de i'approvisiorineméntet, de la con
sommation de l'essenç'e est, ,à 1',I:leure actuelle,· plps' 
,que jamais à J'.ordredu jour daris tOlIte l'Afrique. 

: française. • . 
Aucune possibilité de ravitaillement n'est, à prévoir, 

et les grandes campagnes d'achat de ,produits, ,?cca
sionnant d'importants transports par' véhicules auto·' 
mobiIes;vont s'ouvrir 'prachainement.· , 

• ',' k 

C'est, dire quelle v1gilancep; et - quell!! attention de 
· tous les instants il conviellt de porter à la question 
d~s carburants. .,',.,.. .. 'l' 

Certès, 'l'e 'Térritoire, grâcé. à unè surveillance, cQns"! 

tante des approvisioimements' et M la -ronsomml\tion,,:. 

possèdç les réserves réglementaires." 


Màis l,a Consommation,' qUi s!est':ralentie d\;puis 
plusieurs mois' du 'fait de l'àrrêt presque .. total' des 
transactions commerciales, va cêrtainement .s'accrolb',e 
à compter du mois d':octobre prochain dès que Je$; ", 
dispositions arrêtées par le Qouvernement pour' ,lés" 
achats de produits vont être mis.es en application. 

'Cet accroisSemerit de la consommatio,!, nous· ferons 
, touS' n.osefforts pour le limiter. j'envisage, et le" ";1. 
,commerce est tout prét àme secondér dans cette voie, 

les' moyens' <!,e 'stocker sur place, tes ,produits. achetés 

allx agricult~urs, tant que nous n'aure/ns pas 'eu. 

d'indications Sllr la reprise du' trafic maritime et les 

possibilités d'exportation. ' 


· ' . C'est ainsi que· dans, le noret d'u Territoiré, un 
· recensement de tOIlS les magasins .. tant. administratifs , ' 
.. que privés, ,est ,en cours, afin de permettre de oon" 
server, à ',proximité, des ,centres de prpduction et 

d'achat, les produits à prov.enir de la prochaine cam
pagne,. , , . . 


Il ne vous échappera pas, que. toutes ces précautions 

envisagées, doivènt être doublées, d~une, surveillance 

.constantede la' cqnsommation ,afférente aux trans

ports ile'matériel. et les déplacements de personnel 

administratifs. , . " ..... .' 


Par circulaire no 890, dtilff' juin ,1940 je vous ai 

indiqué la façon dont, foridionneràlent i:i l'avenir la 

répartition' et 'l'utilisation de Tessence. 


Il ..est apparu que ,.ce~tains' d'entre' vous n'ont pas 
apporté à, cette, quèstion tou.te l~attention que j'y', 
consacre moi-même., , ' , 

Je tiens 'essentrelleqtent à .ce que tes règles fixées' 
par 'la' circulaire ci-dessus. soient stridelllellt appii" 

..quées 'au éouis du ,prQchain, trimestre. • 
'Une seule modificati:<>n sera apportée. à ces instruc-' 


tions. Bien que' VoOS 'commandes soient établies pour 

les, besoins du trimestre, les. livraisons et eXpéditions. 

seront effectuées ·mensuellement. ' 


Pat' a{J]eurs, je tiendrai à être informé le' 25 de • , 

chaque mois, par télégramme. si nécessaire, de ·la 

situation' de tOIjS les dépôts second!lÎres., ". . 


· . Cette situation indiquera l'état ·des stocks à·la date 
'du 25 ~t la prévision de la quantité devant subsister 1': 
à la fin du mois. ..., 

Faute de ces rens'l!ignemen,ts, aucun réap'provision
uement ne sera'expédié 'ou livré. , .., '. " 


Il ne 'm'est pas 'besoin, je pense" de revenir sur 

toutes les recommandations que je vous' ai adressées" 

mêmé dès le temps de paix, sur la nécessité de réduire, 

dans. la limite du possible, vos transports de matériel 

et de personnel' et l'opportunité, dans ce' dernier. cas, 

de grouper les fonc!klllnaires susceptibles, de .se rendre 

dans des'. mêmes régions à' des époq\les aS3ez rap

· prochées. . 
De même pour les transports de, matériel; je, ne 


crois pas utile de vous rappeler l'intérêt qui ,s'athiche 

à constituer des chargements complets., ' 

. Je suivrai, 'dans' cette, première' phase, les .résultais. 

qui seront obtenus au moyen de cette méthode. S'ils 

'ne sont pas satisfaisants;' je n'hésiterai pas' à réduire 
le 'noqtbre dès véhicules et même à les supprimer, 

, complètement dans certaines régions.' . 
Il est donc de votre intérêt, en rnêm~ temps que de '1 

l'intérêt général, qÎle les instructions qui précèdent 
soient attentivement suivies. 

.1 



• 
4,62 ~ ]OURNM. 0I'I'ICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACe SOUS L~ MANDAT DE LA, FRANCÉ 

Je, sais que, je peux. comp,!er sur votre esprit de 
compréhension et v<ltre sentiment du devoir et je suis 

. assuré que vous ferez vôtres mes préoccupations en 
vue de la ,réussite du programme d'économies' que 
je tie,ns, à réaliser dans une question aussi capitale 
p,our ,1 e T erriloire. 

Lomé, le 26 septembre '1940. 
. Le Oou.vemeu.r ·des Colollies, 

Commissaire di, ta République (111, Togo, 
, Le MONTAl:JNÉ. 

, ,ACTES' CONCERNANT LEP~RSONNEL' 
.' AÇ7ES I?U POUVOIR' CÛN7IÙJL, 

PERSO~NELEUROpaE~ 

Révocation 

Par arrêté ministê~iel du 18. septembre 19'W; 
,.l'adjoint des. services civils Jagu) est rév~qué de: son' 
emploL . 

ACTES DlJ PO(;VOIR LOCAL 

, Affeclallons 

'Par décisions des: ' . 
24 septembre 1940. -", M.' Démonio' Frarll;ofs, 

,administrateur-adjoint de 2e ' classé, des colonies, ést 
nommé adjoint au commandan! du cercle de' Lomé; 

, administrateur-maire, de Lomé .., ',' , ',' " ' 
, M. Démonio' assurera égàlement les' fonctions de 
,président dn tribunal du 2e degré du cerèlè <:le Lomé.. 

La' présente décision aura' son, effet pOlir' compter 
du 25 septembre 1940_"_, __ 

'25: s'ëptembre 1940 . ..,.. M, Chabanon 'Paul, adminis~ 
, 'trateur-adjoint' de 2< classe <:les cotonies, est nommé 
, chef de la 'subdiviskm ' de ' Sokodé ' et président du 

tribunal du 1er degré, en remplacement de M, Lacan; 
l)1édecin-lieutenànt, provisoirement, diàrgé de ces 
fonctions. ' ' 

DIV:ER~ 

Conlrale Po. laI' 

Par décision n' 53,0 du:' " , 
18 septembre '1940. - M. Pic, administrateur des 

colonies, est nommé président de la commission pos
tale et télégraphique -de Lomé, en remplacement' de 
M:, Moal, Capitaine d'infanterie coloniale de réser"e, 
administrateur-maire' de Lomé, 

La: présente décision aura effet, polir compter du 
20 septembre 1940. 

---'--- 

Domaines 

Par arrêté nO 408 du : 
17 septembre 1940. - Est et deme,ure amiulée la' 

clause d'indisponibilité résultant des dispositions' du 
paragraphe 5 de l'article 8 de l'arrêté du 1er avril 
1927, mentionnée au tableau B de la section, in 'du 

. !!tre foncier n' ,187 dU,cercle de Lomé, ,appartenant aU 
,sieur Da Ernes!ho Leopold, eommis d'adminIstration 
demeurant à L6mé, concessionnaire définitif du, ter
raindQmanial'objét du dit titre fonCier. ' 

. r' 

Par arrêté ~0415 du: , _. 
19 septembre 1940. Une enquête de commodO", et ",' 

incommodo est ouverte à 'Atakpamé 'pour la suppres
sion de la rue de, la gare et l'occupation du ,sol :de 

, cette rUe par le service du chemin' de fer pOlIr servlr, il' .. 
Félargissement de la concession de la gare d'Atal(pa,rné. ":: 

Le,'plan de la concession de la gare jOÎlit:au dossier ' 
d'enquête fait ressortir en rouge la route,' dont, la 

, suppression et l'o<;cupàtion par le chemin de fer sont 
demandées. " " " . , ' ' . " " ' ' , , 
. 'Le dossier d'enquête, sera' déposé au ,bu'Feau, du 
éerclé di Atakpanif :peudant 1,5 jours du Jcr au 15, 
octobre 1940' pour' Mre Communique de 8 h.OO ài 	 1.1 h.OO et de 15 h.Oa à. '17 heures tous les jours non 
fériés aUX personnes qui d,esiremnt en prendre cOn
naissance.: " ..' . :... 

Un registré d'enquête' sera déposé liu 'cercle 'du .': 
centre. et restera oùvert pendant toute là 'durée' du" 
dépôt pour recevoir les réclamations et dires: des' inté

'ressés.' ,',' ,', ' ,', . 
Uri commissaire--euquêteur à désigner. par'l'admi\lis

, trateur en chef, comnjandant le cercle d,u cèntre, se -"
, 
" 

tiendra à .la diSposition des intéressés pendllnt 'le 
temps et au lieu indiqués d-dessus,' rlimanches et fêtes 
exceptes; pour' récevÔii' 'te,s 'ob~ervations auxquellCf 
pOurra donm,r Iiq!f le pr,Cjj,èl' én cause 'et les consigner 

' . sur' Je registr,è indiqué ci-dessus., ' 
. DanS' les cinq jours s4ivant l'expiration du délai de 

quinze Jours, le dossi~r ;coinjm,na\lt toutes' les pièces 
, ,sera soumis, par l'admw!>itrateur en chef, comm,lndant , 
Il lecèrcle du'ce"tre, 'au'C,ommissaired~ la République. 
'I)!- qt,1i statuera. . - . -. . . .. 

II sera' fait' applicatio)1, pour la mise en vigueur, du 

1
1 

présent arr,êté, de la procédure :d'utg,ence prév.ue" par

il le d,êcre! du 16 avril 1 \}Z4, à la diligençe de l'adminis,

Il' trateur eit chef, commandant le cercle du centre" 


! . 	 .EI! . 	 . . li~eigneJJle~t 
III" Par décisions du Gouverneur Général, Haut-Com- ", 

,missairè de l'Afrique FrançaIse' des,: " 
Il 2' septembre i 940. -, Sont déclarés définitivement'· : 

admis à l'école William' Ponty les candidats dont 
les, noms suivent" par ordre de mérite: ' 

... 4-Kutuklui Noé (Togo), 
• ,0" 

n ,~- Adjamagbo 'P,ml (TDgO).. 

.. :M ~ Savi ,de T,ové Bruno (Togo). 

. 	 : . 
, 38 .;. Tsog~e, Joseph (Togo)." 
,39 - Degbeho Emmanuel (Togo), ' . ' ~.. . . 

10 septembre 1940. -, Est complété comme suit 
l'article 1er,' de .la' décision du 2septèmbre 1940 
portant ,admission à, l'éooleWilliam, 'Ponty : 



'. 
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Ajouter :. 

65. 	- ....... ", ., ", . '. 
Atidepe Mensah (Togo), ... 

- . Par décision nO 537 du: / 

. 20. septembre, 1944} L'élève 'Kerlm Adam est 


admis au ,ours' complémentaire à compter du 23 sep

, • . tembré 1940, . 


Paf décision nO 540 du : 
" ... ' . 23 septembré ~940. ,- Il est Jnstltué une corj!~isslon 

- chargée d'élàoorer un projet terrdant à lit .détermina
. 1;ion' des basé's préei,ses sur lesquelles doit être appli-. 

quée la réglementati0ll relâtiveà la limite d'âge seo.- . 
laire, dans les ét:!tblis~'eITIe.rits·d'eliselghe!Uen! officié! . 
et privé dn Territoir.e. .. . ,: ..' ' . . . ... 

. . Cette. èommis&ion C{)mposée des. membres d-après 
-désigués, -. ....... .... ' 

• 	 .M,' Siro;inspectéur ,del'enseignêment ! Président 

·Mgr. . CeSsou,' Vicaire Apostoliql,1e. dé'·' '. 


Lomé, iéprésentant h's ecoJes de 
.la mission catlrciliquc; ou .son dél~,'
gué, .... . .' . 

M. M, le .Pa9tetir fallre, .. repr,ésc!1tant les . .' 	.•.. 
.' écoles de' la: mission' Im;ltestante 'Membres 

et, de la mission wesleyenne, ,Qu 
son délégué; . .:,' '.... ,." , 

Pallarès,:institnteur .p~incipa:l· .. de . 
. ·2< classe, représentant les é.coles.' 

,offideHes; , . '.' .' 
se ré.unira·. sur ·la convocation .lle sôn· président.' 

. . 	 . '.. .. 
. ". 

. Par décision .jp' '550. du ~ 
.. ' 2S s~ptembre 1940.~· Dans ;les co:nditlons' prévues 
à l'article.3 de l'arrêté du. 12 .septembre 1936, il :est '1 
créé une société de .i.iitùalité· scolaire a:uprès de l'école 

• ,1 

d> village de Wpgan (èers!ed'Anê~ho). 
. \ . 
F_ds d~ Tr"'or. 

:--
Pai' décision nO 532 du:.. 
1(} septembre 1940 .- Une commission 'composée 

de: 
Lé· tresorier-payeur'.. . ,'. . Président·· 

M,M: 'Larrère, ,commis principal du tresor, 1 
,. . Terrac, adjoint principal des S, C., ' 

Roth, adjoint principal des S. [:" M b . 
VI' CQmmis d'administration en service ( ellJ res 

au trésor' désigné par le tresÛ". 
. 'rier-payeur, . 1 

se reunira au trésor sur la convpcation de son prest
dent, à Péffet de procéder au. triage 'et au comptage 
Ql! trois millions .de francs ,.en pièces de 0 fr, 50;, 
1 fI', et 2 frs. en bronzé ·d'aluminium. 

La commission'· dressera le procès-verbal· de ses 
operations, . . . . 

LibiirationçOndilionneli.,- .h"..rdl~ti,," il" Séjour' 
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}ribunal criminel' d'Anéch~' à' 2 ans et ,3 'mois de,pri 
· son :·et restitutiori de 232 frs.. 50, valeur des effets 

· volés solidairement avec Kodjo, pour rapt,.vioal;' .' 


Le nommé Koffi . Kokou Zomado· est astreint à. la 

résidence obligatoire à. Anéchojusqu'au 1er .mars 

1941, date d'expiration de sa peine de·prison. 


Par arrêté nO. 414 du: . 
. 1&' 'septembre 1940. -'.. Le bénéfice de .la libération' 

conditionnelle est accordé aux détenus ci-après, con-' 
damnés par jugementn9 17 du 30 juillet 1930 du . 
tribunal de cercle' d'An écho : . 

· 16 - Hpunfodé Koudoufio, né verS 1900 à Agome-
Sçya (cercle d'Anécho),. condamné à 20 ans de travàtix 

.. forcés, pour assoclation de malfaiteurs... . . ". .? 

'B'lé20 ( .. TOlPodudit Ye:wgbé, né vers,;J882: à Afagna-....·.~.1 
· ta· 'cèrc e 'Anéch.o), condamné à ,,0 ans d'e travaux . ;~ 
forçés, pour association de malfaiteurs," . \1 
. 30 Max Nikoué Holor Vito,·né vers 1900 à Por- .':~ 

,to-Ségouro:·(cerde d'Anécho)",Çondamné à 20,ans de ' ...:j"
travllux· forcés, pour .assûciatiop de. malfa'itenrs. 

· 40 fesson Lawson, né vers· 1893 à Djéta-Kpodji 
.(cercle d'Anécho), :condamné·à .. 15' ans de travaux ror- ~ 
cés, ..pow: asSociation: de . malfaiteurs. . . . .'j 

5' Gabriel Johnson Kouassi,' né vers ,1901 à J 
'. '. An€cho (cercl'e d'Arrécho), condamné à 15 ans (je tra-i 

vaux forcés,.. pour association de'malfaiteurs,. . l 
'Le bénéfice de la libération conditionnelle estac' .' 

cordé au déienù Adadé Bofla: Doh, né vers 1885 à :,t 
,Aflao '(Oold-Co~st), condarimé à 20 anS de travaux ..~ 
· forcés' par jugement Il" 21 du 27 . septembre· 1930' ... 1 
.du tribunal de' èerde d'Anécho,. pour assoc(ation de :~ 
, malfaiteurs,. ~ol 'et récel. . . .' ·.i 
· ; Le. bénéfice' dé fa libération conditionnelle est' ac


cordé ·au, <\étenu Hounii, né verS 1903 à Dédékpé 

(cercle d'Mhiémé) Daho!lley, condamné li 8 ans' ile 

prisa.!, et l.125;frs;qe dommages-intérêts, par juge:' . 

ment nO' 3 du 25 février .1936 du tribunal criminel' dé 


· L9mê; p.our'holniclde·par imprudence. '. 
..Le bénéfice ·de. la libération conditionnelle' est ac

. c~li'dé' au . détenu Akouassi, né vers 1.894..à Kpalavé' 

(cerele du Centrej, condamné à 5 ans de prîspn,"par 

jugement.-n~ l'idi,( 22 ·ao.ût 1936. du·.,tribunalçrîm'inel. 


.' d'Atak·pamé;.. pour . meurtre par ·èmpolsomiement.. 
, Le bénéfice de.la . libération conditioimelle èst lIC


'cordé au' détenu Onassain ou ,Ignass'am;rié,vers 1910 

à Kpodjivé (cercle 'tIu Centre), condamn'é à 10 ans de 

réclusion, p,ar jugement 'no , 11 Qù :22 septembre 1932 

du tribunal du cercle d'Atakpainé" pour viol.' 


.' Le bénéfice de la li)Jération. conditionnelle est ac,' 

cordé au créténu Sébaya' Tchala, né vers '1898 à 

AmollSsa (cercle.dù Centre); con<lamné'1 o - à 1,0 ans 

de prison ct restitution' de 1.515 frs'. au Territoire'pour 

détournement de deniers publics ZO - à 2 ans de' pri

son pou~ escroquerie, par jugements'no 3 du)3 juîllet 

1935 et 99 du 29 décembre 1938' des' tribunaux 
nb 

· crilninej et, du premier degréd'Ata~painé,. 
Le' bénéfice de la libérationcon'ditionnellc est ac

cordé au détenu Ahoundé . dit Gdê, né verS 11\99· à' 
Anécho (cercle d'Anécho), condamné à 10 ans de ~ tra
vaUX forcés et remboursément de 29 caisses. de pé.trol~" 

· par jugement nO 1 du. 9.janvier 1932 du tribuljlll dé '(" 
cercle ti'Anécho, pour· vol qualifié. '. .": 

Sont astreints à la résidénce obligatoire les nom
més: .. Par 	 arrêté nO 413 du: '. 

A. 'dans le 'cercle' d'Anéelio : 18 septeinbre J 940. - Le bénéfice de la libération. , 
conditionnelle est accordé au détenu KoHi Kokou 10 ~ HO,unfodé Kond·oufio, jusqu'au 22 juillet 
Zomado, né vers 1913. à' Atoueta (cercle d'Anécho) 1950; . 

20coi:td~mné par jugement ,!," 7 du .•11 avril 1939·du - Topou dît· Yézogbé,'jusqu'au 22 juillet 1960; 

http:cercle.d�
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i', 
' 

, 	 ' .. ' ~ . ' ' Il' 
~. -'Max' NÜmué HolorVifo,jusqu'au 22 juillèt" 

1950; , ' ,!: 
, 40 ..:... Fessou J,..awson, J'usqu'au 23, J'uillet 1945;', 

50 - Oabriel Johnson Kouassi, Jusqu'a.u 25 juillet 
1945; " 

6" -~ Ahoundé dit Odé; jusqu'au 26 décembre 1941'; 
, 7" ,-- Hounzi, jusqu'au, 8 octobre 1943. ' 

·B. dans la subdivision de Lomé: 
8> _. Adatlé Bona Doh, jus'quèali 1er septembre 

I~Q 	 . '. . 

c.' dans. la subdivision d'Atakpamé : . 
9' - Akouassi, jusqu'àu ,2 mai 1941; 

10','-:" Onassam ou Ignassam; jusqulau ,19' septeme, 
bte' 1942; . .' 

,.11"-Sébàya' TchaIa, jusqu'au leI" avrii 1947., 

Par arrêté nù 417' dli :. . 

i!. tribunal de cercle d'Atakpanié' à '15 ans dé travaux','I! forcés et 10' ans' d'interdiction de séj'Olir, pour coups 
',! et blessures ayant entraîiIé la ,mort. 
ii ' Le nommé OossouFrànçois est astreint à la rési. ' 
ili dence obligatoire à' Anéèlio jusqu'au 14 juin 1941. .
', ' ' A compter de la date'précitée au paragraphe' 2 du
l1 présent arrêté,' le séjo!)r dans le 'territoire du· logo 
l'est interdit !lU nommé Dossou François pendant 10 ans" 

duréè fixée' par jugement nO 8du 5 juillet 1926 sus·visé,. 

Il"ar arrêté "no 419 du :" 
23!'Septembre 1940, - Le séjqur dans le. territoire' 

du. Togo est 'interdit pendan,l. 5. ans, durée fiXée par. 
le 'jugement du:~o.ctpbre 1935 du tribunal oorrection

1 	 nt!,l de L'Ûmé~ 31.l. nommé ApaJ-oo Salomon Amégnifia . 
'2Q sèptèmbrè·I940. Le.'bénéfice de la libératiOllCodjo, né vers1901 à Kera JGold-Coast). .:' 

conditionnelle est accordé. at! détenu ZombléhQu. dit ' :. . > 
Kpédja, né v.ers 1.8931 à V'Ûktltimé (cercle d'An écho), 'j Rôl." 
coiidarriné par jugement riO 36 du ·28 f.évrier 193& du' l ' ' 
tribunal au ,let, degré 'd)An~cho à 3. ans de' prison', '1 Par arrêt( no '41O.du :/ .' 
pour escroquerie, ","'·II;l:septembre.,l 940., - Sont' approuvé~ el'. rendu~' 
: Le riommç ZŒnblého.u dit Kpédja.· esf·astreint. à la 
rêsidenèe obligatoire. il 'Anécho jusqu'au. 13'février. 

. 	 . 
.194.1, date .d'expiration. de' sa peine ,dè'.prison, ' 

'1 .execQtoires' les rôles de 'l'exercice 1940 dont le ..détaiI 

l' , Sl!it;. s'élèvailf à· I~, spmmède'QuATRE VINO'(. HUIT 


. MILLE TRois .cENT QUAn';:E VINGT CINQ FRANCS SOIXANTI'; • -·1' QUATRE CENTIMÉS,' . 	 . 

18] 
188 

, . 
, 189 

,'190 
.·'191 

19Z 
193 
1·94 

195 
196 

197 
'198, 
199 
20ir 

'·201 
" '20~ 
. 203 

t~_.. _2_0"'4 

Trésor' 

" 

", '" 

'. " 

ImpÔtslIr immeubles'J)'''' bâtis Indigènes 20.508.80 

16.880.25 .. 
866,25 

__~~_~.6.88,~ 

'540t~ 

1~308.':'"' . 
\ -, 

230,
1.806,- . 

550,
8.740,-:
1.8QO,,,, 

,80.  l' 

17.746.50 
1,.. ' 

22.589.74 

_ - 21..261.40- l, 

'2.784,- ', . 
'. . .2.370,~:: 20.208,

.....;.I'_M_a_ll_ 

La datè de mise ~n reco!lvrement dè, ces ,rôles est fixée ,au 2.0 ,sept~mbre. 194(( . 

• 

g I m....:.p_ô_t.;.p"'e_r:-s~o_n_p_e"'I.:.: a_d..:.~_i..:ti_o_n_n_e_J1_tt_·_·~""_~_T_.~_L_.....'"'",.",'~=.,_-="= ... ::8':8=,-:::~!1_o_.....=k ..~_t_t"'a_x2e.. 	 ••·.="5~8=O_,_',=.'.......;.1:.-,_: 


.Centfmesa<:tditionn,els', , . 
. 

Palin'" 
, 

- '. 

- "' 
'-'-\. 

At,.kpame 

T':x'e d'enlèyement d'o~dui-es. '" 
rmp~t sur. la popui'Ùionflottantè' 
Rachat: des prestati6ns indigènes 

'Imp6i,'sur imriIeubles,bâtis européens. , 
Impôt sur immeublès bâtisindigèmis '. 

" 


ImpÔt sur i'mmeubles non bâtis ind,gènes 
'r.ax.;'"sur lés bicyclettes ..', . ', " 
Taxe 'stu:']es arm~s d'e'~raife . ---../ ,:.~. .~ 

. ImpÔt personnel européen' . .' , " 
Rachat dès prestations (européennes) '. . 

• 	 ,Impôt personnelind)gènè catégo~je'ordinaire 
Im'pôl personnel indigèiIe ,catégorie SUI'. 

.... Rachat des prestatiol1s ,:>' .. 
- ·Rach~tiies pr~statjons .:., 
_. Im~6t sur la population flottante _. 
- Patentes _,' 
- Lkences " "'''''' , 
- Taxe~ur les a~mes perf~ctionnée,~ -' .. 
- Taxe sl.JrJe's arn:t~s non -per.fectio~né"{'s·: 0 •• , 

- TalÇe ~ur les bicyêlettes, -'.' . 

Par arrêté nO 418 du: . 
23 septembre 1940. ~. Le 'bénéfice de la !ipération 

condItionnelle est accordé, au détenu Dossou Franç'oJs 
Ahongnon dit Agla, né vers 1895 à Ouidah (Dahomey), 
condamné par jugement nO 8 du 5 juillet 1926du,{ 

,. 1.025.44 
__ 1.0~5,.50 ~,,,22.589,74 

..' 650,
"6,122.

.. 
.. .' .'. 

...." 
4'60,-'''''' 
,SO,

.. 

185,

•. 	45,. 
• 

.. 
" 

·2.470,,50, 
3.980._' 

485,96 
2.865,

http:1.0~5,.50
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Slation mnéol-olo'gique SurveiUanc:e de."prb: 

Par arrête ,no 42l> da ': 
25 5eptc!j1bre 1940. -' Il est créé une'· station Tarif des màjorations de prix p',mr frals de 

lnétéorologlql\e <,le 1cr ordre à I(IOllto, en remplace· ,transport et' manutention à' applicluer aux den
meut de la station mété"rol"gique de 1cr ordre de "1 rées de première nécessité 'dans les centres
Todji (Misah5~) supprimée. 

autres que Lomé. 

li 
Al~ool d hnlfel' (la bOUleille) .'. 

Allumettes (Je paquet de 12 11Oltes).' 

Beurre (v. Con~erves)' 

COflServes eu holte (t'()'llte'S esp-èces) 


I

1 de 0' il 250,gralllfiles 

, de 250' il 50'0' grammes • ," 

l aH~d',ess\lS de 500..gr~lmtnes... " 

, Bière (:la bouteille).' ,.,' 

Caft! (le k ilOgfa'Ill'Iuè) . 


1 la ton"e 

'\ ,20'0' kilogra'lmnes '. 


, 50 - • 
! Cltoux ViV~? 23 ~ . 
i ,20 -, 

,,13' ,- ' 
ehocolDJt (la tabiette,'25O' grammes). 
Ciment (tonne) , ._ '. ' 

au ,détail,180 kitogrammes ' 
base ta~if. 51} 

gÔ'néral t 40' ' 

; Eaux minérales (v. Bière) .. 

j Eaux .qa~ellses'('V,. Bièr~). 

1 FtirÎu'e de Fr(Jm~nl .' 

; Sac de 43, ki4'Ogralfnmcs.

1- ~ 22 
- l1k.t25l - 4 Ir 5411 

,i - '2 k.270' 
le kilogrîl'Olme. .' ~ * 

G'fJÎ"se alime,.taire (v, Conse"-es) 
,Huiles alime1l'Nlires (v. Bière)
i Lait ell boite (v,. Conserves) 
i Lall(emes tempè-te la,pièce . 
;1 Légumes secs le ·kilogramme. ~ 0: 

Métau,x le kilogralzluue' ~ . 

. ' 

.; , 4 

'. , 

" 

;Pûtes alimeutaires le paquet de 250 grammes 

!Pneumatiques vélos (Jo 'pneu). . .'. . 

: - (ia chambre à air) • 

: Prod~ils pharm",,~utiques par unité. ' • 

1 /?'•. \ les 106 kilogrammes. . 

i I~.? le kilogramme. • '. • 

. Savon le ~ilog, ou par 90uzaine de p,ains de 3 onces 
1 SUCI6 le kilogramme, . . . . .' . • , . 
Selle kilogramme', , . '. 

r . 	 .,.' 1 par pièce de12 yards
: Tts~us toute~,' c.alfégoYies. ( '_ _ _ 40 _ ~ 

Tdles ondulées tOlltes dimensions la'feuille . 

Tab,acs,en feaillfe, le kilogramme. , . 


Cigarettes en paquet 


b: 
- en bofte.. . • 

, : Vin el VinaiUre : (v. Biçre) 

:_-'-' , 

ANÉCHoI1__P_À_L_'M_É_I_A_TA_K_'''_'A_'_IË_I._s_o_K_o_n_É_I._l'I_\A~GOI 
0',25 

~0,25 

80',00 ' 
16.00 
,4,0'0' 

2,00 
'1,75 
1,0'0' 

0,25 
50,60 
14,50" 

4,O'Ô 
3.25 

(0'0' 
2,00 
1.25 
O,st) 
0',25 
0',16 

0',25 
6.25 
0'',10' 
0',25 

'6.56 
0',25 

-
9,0'0' 
0',10' 
0',15 
0'.15 

- 0,07 
0,50' 
l,51} 

0,25 
. ' 6,10' 

6,50 0,50 1,0'0' 
0,25 6,25 6,50 

0',25 0,25 0',25 
6,25 0',25 0,25 
0,50 6,50 0',50' 
6,50' 0',50 1,00 

','135,~ 150'.~ l, 320', 
27,06 30',00' 64,00 
7,00' .7,50 16,00 
3,50' 3,75 8,60' 
2,75 3,00 . / 6,50 
1;75 2,0'0' i 4,00 

0',25 0,25 (J,25 
135,- ' 150',:  320', 

, 24,00 27,00' 57,50 
7,0'0 7,50' 16,0'0 
5.50 6.00 13,00 

'Camionnage  base 1,70 la tkm. 
7,25 ' 9,0'0 t8,56 
3,25 4,50 9,50' 
'1,752.25 4,75 
0.75 
650 

,0',20' • 

0'.5IJ 
0,56' 
0',20 
6,25 
0',50 
0,25 
0,25· 

17,00 
0,20 
0',25 
0,25 
0',12 

1,0'0' 2,0'0' 
0,50 1,0'0' 
0',26 6,45 

0',50' 1.06 
0',50, 0'.50 
0',20 6,35 
6,25 6,56 
0,56 0',50' 
0',25 0,25 
0.25 0,25 

26,00 	 43,00' 
0,200.45 
0',25 
0',25 
0,13 

0.50'0.50 
1,50, ' L5O' 
0',50 0,60 
0'.25' 0,25 

0',50 
.0'.50 

_ 0',30 
1,00 
3,0'0 
1,25 
0',50 

1,75. ' 

'0,50' 


, 

6,25 
0',50' . 

6,75 

1,75 


726,
144,

36.0'6 
18.00 
14,50' 

9,00 


0,25~ 

720,'-:" 
130', 

3(i.,OO 
29,0'0' 

36,0'0 

18,25 

9.00, 


j'3,75 

2,0'0 


,0,85 


\,75 1 
0,75 
6,75 
0',50' 
6,56 
0',25 
0,25 

83,60 

0,85 , 

1,00 

1,00 

0,70 i 


2.00 

,6,00 

2,50 

t ,00 

pâS de majoration aù d'étaU + '50 ctims. par cart<luche 

0',25 1 0'25.1 6.25 1 0';25 1 0',25 

http:0.50'0.50
http:0,200.45
http:1,752.25
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"' : 
il 	 prévoyance de lui consentir une avance de '45().\lOO frs.,Textes publiés à titre d'information qui serait remboursée dès 'que la mise eri application.-----	 ii 
il de la loi du 20 août 19410 aura permis la reprise des: 

RAP~ORTEN CONSEIL D'ADMI~ISTRATION transactions commerciales. 	 ' 

','l'.: J'ai, en conséquence, Fhonnellr de. soumettre à votr~-du Fonds Commun ' 
approbation, en séance du Conseil d'Administrationdes Sociétés Indigénes de Prévoyance 

,,:,'... 	 du. Fonds Com,;'un des Sociétés, Indigènes' de 
Prévoyance, la propositi<ih d'avance de la somme de' 

No 	2905 F, 450,000 francs à la Société Indigène de Klouto. 
Lomé, le 17 septembre 1940, 

Signé: P. SAè'lSON. 
Le Clle! du Bureau des Fifu/IIres, 

Approuvé:, • .AdJ/!inistrateu~ tlu, Foiu!s Co/nmun 

',des Sociétés l!!tI/gènes de Prévoyance. 
 Le Conseil d'Administration du Fonds COlimlullil 

, des Sociétés Indigènes de Prévoyance ,entendu', dans. A 	 MOllSieur le l'résident du Fal/tls Commu/! 
, 1 sa 	séance du 18 septembre 1940.·

iles Sociétés Indigènes. de Prévoyance Lomé il 
Le Président du Conseil d'Adliûllistmtiolt" 

L'arrè~ complet des transactions commerciales a eu , L FOURSAUD. . 
une répercussion particulièrement sensible sur ia situa- ,1 

tion des planteurs de café de la subdivision dc Klouto. 
Si quelques producteurs' aisés ont les· moye[1$ 

d'altendre la reprise des affaires, la majorité d'entr'eux 
n'ont aucùne réserve monétaire et la mévente de le~tr 
café les place 'dans ,une situation délicate. 

C'est évidem~ent vers l'Administration qu'ils' se 
tOl!ment pour trouver l'aide'passagère dont Ils ont 
besoin pour ne pas devenir la proie facile de~ 

Vu: 

Le Co,;mûssaiM .de là République, 
, L MONTAONÉ. 

PARTIE NON, OFFICIELLE 

· usuriets ou la victime de ,certains acheteurs peu. scm- :1 


puleux auxquels ils seràient contraints de céder leurs' .! 


produits à- des prix de famine pour' pouvoir se pro- il' 

cûre~ les qlielqlles articles d'importation fndispen- - i', 


" 
· 

sablés- à la vie de' l'homme, articles doitt les prix ne 
!,
i . NÉCROLOGIE 

cessent de monter. d 
Ils' ont donc ,demandé, s'il ne s-erait possible à 'la. 

i. 
il Le Commissaire de la ~République a ,;; très grand' 

Société Indigène de Prévoyance de_ leur ,avancer quel regret d'annoncer .le décès ,de M. Pierre VALE;:lTlN, 

que argent 'contre remise d'une partie de leur récolle. . administrateur-adjoint dès colonies, survenll le <> août 
Cette delllande d'aide financière a fàit l'objet J"une 1940 11 Clermont-Fe~rand, . , . 

étude attentive dont les éon'ClQsions se résument Pierre VALE::<TIN, aprè~ .de brillantes études à Paris, 
1 .' 	 . 

, comme suit: à l'issue desquelles il' ~vait obtenu le Diplôme de 
La production jllsqu'en fin _ novçmbre ayant été l'EcÔle Nati~nalede la France d'Outre-Mer et"œlul 

évaluée li 3I(}Cl tonnes" la moitié pourrait êtrè remise de l'Institut d'Ethnographie, ,avait été nommé élève-, 
en garantie 11 la Société lridigène de Prévoyance, i: admiliistrateur le 2,1 novembr~ 1D35, 
L'avance li consentir, calculée sur la: base de 3 f.rancs ,1 Affecté à ,la' Circonscription de Dakar, puis a:u. 
le kilogramme, serait donc de 4')0.000 fr,anes, pour i i Niger et au Togo el1 qualité tie, chef de subdivision, 
la période envisagée. ' ! Plierre VALENTIN apportait dans les foncti'Ons qu'il 

des 150 tDnnes seraient réparties' entre chaque 1i occupait une intelligence) urie conscience jdintes à un 
section au prorata de le';r, pl'Odllctian. Puis· le tonnage 
ainsi fixé pour chacune d'elle, seraif réparti entre 
les plantellrs de Ù. section intéressée par le comité ''de 

, section qui feraif dresser par son secrétaire une liste 
dês bénéficiaires éventuels, porta!)! en regard de ~eur 

· nom" la quantité de café décortiqué· (exprfmé~ en 
'charges de :>2 kilos net), qu'ils pOU1:raie~t apporter 

souci des plus vifs de comprendré' l'Indigène pour 
le, mieux diriger, 'q,lli appelèrent bien vite sur lui 
'l'altention 'de ses chefs. L'un d'eux écrivait de lui, 
en 1937, qu'il travaillait déjà c,omme « un ancien » 
et 'qu'il avait le « feu sacré ». 

En août 1939, le Chef dll_Territoire en faisait s'On 
collaborateur immédiat, en lui confiant les f-onctions 

à la Société Indigène de Prévoyance de Palimé pOLIf! de chef. d'e son cabinet. A son nOuveau poste, Plen:e 
recevoir une avance de -3 francs par kilo, .. . VÀLENTIN donna des preuves toujours renouvelées de 

Afin de pouvoir. financer cette organisation le, !. savoir.. et de haute conscienc~. A l'estime de ses chefs 
président de' la .Société' Indigène de Prévoyance de qu'il avait déjà gagnée, il 'joignit bientôt la sym-
KloutD, après étude détaillée de son fonctionnement, pathie de tous ceux avec qui ses fondions 'le mettaieI!t 
demande, par télégramme en date' du 14 septembre i: en relations et qu'avaient rapIdement c!lnquis sa sou' 
1940, au fonds commun dell sociétés indigènes de :! riantl:.l1l.0.(jestie. eU.a parfaite cDu':!?isie. ,,_ . , 
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La 4llaladie slIrprit Pierre VALENTIN' quelques mois 
"après ~t rendit nécessaire son rapatriement. Il quitta 
le' Togo le.4 novembre -193Q, accompagné des sou
,haits que tous formilient pour que sa jeunesse 
triomphe du mal et qu'il revienne bientôt prendre 
sa place parmi nous, 

Le destin, hélas!' en a disposé autrement. A vingt 
neuf ans, Pierre VALENTIN dort son dernier sommeil 
,en, terre de France, 

ALI nom du Territoire, le Com,missaire de Ja, 
'République s'incline devant la douleljr de Madame 
,Pierre VALENTIN et de ses jeunes enfants, de Monsieur , . 
l'Administrateur en Chef et Madame GAYON, 'et leur 
'offre; avec l'assurance de sa sympathie attristée, 
'.l'expression de sès condoleances les plus vives pour 
la perte cruelle qui les atteint et qui est ici profondé, 
ment ressentie par'tous, • 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatrh::ulalion 
'Ou livre fonc'ù:r du TerrltQire du Togo' 

Toutes personnes Intéressées 90"nl admises $ forme,. oppo
~Hion â la p,.ésente Immat.ricutauon. ès mains du conse,... 
valeur SG"8slgné, dans le délai de troSs mois, à compter de 
1"aff'Jchag~ dù prê••nt aVIlit qui aure flet..UncBssarnmenl en 
'J'auditoire du .trlb~nal clyll de p.remlere ~!,stance de Lomé~ 

SUivant réquisition n" 1l'36, déposée le 26 ~eptem" 
brc 1940, le sieur Adoyi Grégoire Akakpo, profeSsion 
<le commerçan~, ckmeurant et domicilié à Lomé, agis
sant en son nom et pour son compte personnel, a 
demandé l'immatriculation ait Uvre foncier du terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain, consistant en 
un ,terrain non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une, contenance totale de 2 àres 50 cell

'
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il 
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il 
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il 
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tiares, situé à Lomé (quartier nO 6), cercle de .Lomé 
et borné au nord par terrain à Kokovi Lawson, à l'est 

'une me non dénommée, au sud par la rue de Cham
pagne, à l'ouest par terrain à Francisco Sashie, 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à 'sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

• 
Suivant réquisition nO 1137, déposée le 26 septem

bre' 1940, le sieur Félicio MarceHin de Souza, profes
sion dè planteur-propriétaire, demeurant et domicilié 
à Lomé, agissant en son nom et pour so~,compte 
personnel, a demandé l'immatriculation au livre fon
cier du territoire, du Togo, d'un immeuble urbain, 
consistant en un terrain non bâti, ayant la forme trian
gulaire, d'une contenance totale de lare 8Q centiares, 
situé à Lomé (quartier nO 10), cercle dè Lomé et borné 
all. nord et au nord-ouest par le titre foncier 158 de 
Lomé au requérant, à l'est par titre fonder 89 de 
Lomé audit requérant, au sud par une rue non, 
d~nomrnée. . '" 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
rééls, actu,els ou éventuels~ 

Le conservatear de la propriété tOltCière, 

PIC. 

Oblenllon de diplômes comploble. 

M, Célestin Nobimé, élève-comptable de l'académie 
dactylographique de France, fait connaître qu'il, est 
titulaire des diplômes suivants, (session 1939-1940): 

10 _ Certificat d'Etudes-comptables et de teJ1Ue 
des, livres, ' 

20 Brevet d'Etudes comptables. 

aMPRIM'ER1E DE PROFESSiONNEU.t! M. C. -TOOO 


